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Le Préfet de la Haute-Vienne 
Chevalier de la Légion d'Honneur,     

À on 008 008 62 me es mp ef Pa © 

xblissements Classés 
(04 en ©0 0 mec 0e ef en 6 

a fi " parts 

Vu le demande présentée le TO Octobre 1955 per M. LEGER Jean, à l'effet d'obtenir l'autorisation d'exploiter une mégisserie au lieu dit * Perpayat" commune d'tISIE, 

BE | Vu les plans produits à l'appui de le demande : 

: Vu la loi du I9 Décembre T917 modifiée par la lot du 20 Avril 1932 sur les Etablissements dangereux, inselubres où incomno- des ! : ‘ | : Vu les décrets des 17 Décembre I918, 24 Décembre I919, 3 âoûb 1952 et 50 Août 1954 rendus pour l'application de ladite loi; 

[Vu l'avis de M. l'Inspecteur du Mravail, en date du 4 Septembre 1955 : ‘ 

: Vu le dossier de l'enquête prescrite du Ii au 28 Sep tembre 1955 :   
| Vu le procés-verbal de le dite enquête et l'avis de M. | le Commissaire-enqué teur, en Gate du 29 Septembre 1955, | 

4, °.. Vu l'avis de la commission Senibtaire de LIMOGES, en date du 25 Novembre 1955 : 
| 

  

  

ne ::+ Vu l'arrêté du 29 Décembre 1935 prorogsant les délais d'instruotion.de la demande :. 

| vu l'avis de x, l'Inspecteur des Etablissements clas- | sés, en.date du. 29 Décembre T955 :   ‘ jen, Vu l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date | du 8 Février I956: 
ï 

GE Considérant que il. LEGER, n'a présenté aucune observa- tion aux conclusions du Conseil d'Hygiène qui lui ont été communi- quées trpation Lui 

  

Considérant que l'établissement visé est rangé dens la 2ème classe deceux reconnus dangereux insalubres ou incommodes (We 851 de le nomenclature),   
   



   

  

   

  

LEL 

  

: ARRETE: 
Article Ter.- M, LEGER, Jean, est autorisé à exploiter une mégisse- ‘ rie, à "Parpayat® commune d'ISLE, dans l'emplacement figuré sur le plan joint à Sa demande et à charge par lui de se conformer aux conditions ci-après : 

1°- les ateliers seront bien ventilés et le sol en sera rendu imper- méable ; 

2°- les peaux seront traitées dès leur arrivée à le fabrique. 

8°- les débris ou rognures de peaux Seront enlevés fréquemment. 

4°- Aucune mauvaise odeur ne devre se dégager des cuves de trempage ; 

5°- des dispositions seront prises pour éviter toute pollution des | eaux de la rivière "La Vienne”. 

âTticle 2.- Tes arrêtés complémentaires pourront être pris en vue d'imposer ultérieurement toutes les mesures que rendreient nécessaires le sauvegarde de la sécurité, salubrité, commodité du voisinage, santé publique ou agriculture. 

| Les conditions einsi fixées ne peuvent en aucun ces, ni à aucune é- | poque, faire obstacle à l'applicetion des Gispositions édictées par le livre IT du code du Travail et les décrets pris en exécution du dit li | yre dans l'intérêt de l'Hygiène et de le sécurité des trevailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées äansce but. 
| 

hrticle 5.- Les droits des tiers sont et demeurent expréssément ré- | Sservés, 

l 
ârticle 4.- Tout transfert de l'établissement sur un autre emple Cenent, toute transformation dans l'état des lieux, neture de l'outille- €e où du travail, toute extension @e l'exploitation entreinant une moûi- fication notable des conditions imposées ci-dessus, nécessitent, sui- vant la classe applicable, une demande d'autorisation nouvelle ou une Géclaration qui devre être faite préalablement aux changements projetés 

Article 5.-_ Le présent errêté êfautorisetion cessere de produire 

  

  effet si, pendant deux années consécutives, sauf cas de force mejeure l'établissement, cesse @'être exploité. 

ärticle 6.- Si l'éteblissement change ‘exploitant, le successeur Où son représentant devra en faire la décleretion à 1e Préfecture dans   le mois qui suivre le prise en possession. Récépissé sens frais de cette déclaration lui sere délivré. 

hrticle 7.- Extrait du présent arrêté énumérant les conditions aux   quelles l'autorisation est accordée et faisant conneître qu'une copie du dit arrêté est déposée aux archives de le mairie, à la disposition del tout intéressé, sera &ffiché à le porte de la Hairie C'ISLE et inséré per les soins de MK. le Maire G'ISLE et aux freis de K. LEGER, dans un Æ journel ‘annonces lésales du dépertement, 

  
 



= 5. 
. 

+= Deux aïpliations Seront adressées à M. le Maire d'13-— 
*un@ Sera déposée aux archives de la Mairie, l'autre sera remise, 

r fins de notification, à l'intéressé. 
* Deux empliations seront pecteur du Travail, l'autre 

également adressées, 1! 
HÉE ° 

une à M. l'Ins- à M. l'Inspecteur des E tablissements cles — 
 ärticle 9.— M. le liaïre a* pecteur des Etablissements 

Classés at M L'Inspecteur du Travail sont chargés, chacun en ce qui le 
oncemne, de l'exécution du présent arrêté, 

En Préfecture, à LIMOGES, le 25 Mers 1956, 

Le Pig et, 

  
  

 


